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1. Déclaration universelle des droits de l’homme

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 10 décembre 1948, la Déclaration universelle
des droits de l’homme précise les droits fondamentaux de l'homme. Sans véritable portée juridique en
tant que tel, ce texte a une valeur déclarative par lequel les Etats Membres l'Organisation des Nations
Unies s’engagent à assurer, en coopération avec l'Organisation des Nations Unies, le respect universel et
effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

http://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/index.html

2. Charte de la terre

A partir d’une idée émanant des Nations Unies, la Charte de la terre, lancée en juin 2000, résulte d’un
processus de consultation à travers le monde, conduit notamment par Mikhaïl Gorbatchev. Avalisée par
des organisations représentant des millions de personnes, la Charte engage l’humanité à respecter toute
forme de vie et à assurer l’intégrité écologique, la justice sociale et économique, la démocratie, la
nonviolence et la paix. Elle appelle au partenariat entre le gouvernement, la société civile et les
entreprises et enjoint les nations du monde à renouveler leur engagement envers les Nations Unies.

http://chartedelaterre.org/decouvrir/la-charte/

3. Le serment de Paris

A l’ initiative des dialogues en humanité [à vérifier], ce serment prononcé, à Paris le 12 décembre 2015,
fait appel à la mobilisation citoyenne du peuple de la Terre pour préserver la capacité de bien vivre des
générations présentes et futures. Fin mars 2018, plus d’un millier de citoyennes et citoyens de la Terre
avaient signé ce serment qui tient en deux pages.

http://lesermentdeparis.wesign.it/fr

4. Charte pour la terre et l’humanisme

Elaborée par l’association Colibri, créée en 2007 sous l’impulsion de Pierre Rabhi, la Charte pour la
terre et l’humanisme reconnaît en la terre, un bien commun de l’humanité, et enjoint chacun à
contribuer au respect de toute forme de vie et au bien-être de tous les êtres humains.

https://www.colibris-lemouvement.org/

5. Le manifeste convivialiste

Lancé en juin 2013 par Alain Caillé en collaboration avec des intellectuels d’une quinzaine de pays, le
manifeste prône le convivialisme, c’est-à-dire l’art de vivre ensemble en prenant soin les uns des autres
et de la nature et en dépassant la rivalité et la violence. Le manifeste a recueilli plus de 3.700 signatures
à ce jour.

http://www.lesconvivialistes.org/abrege-du-manifeste-convivialiste



6. Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales

Cette convention est une initiative du Conseil de l’Europe, une organisation intergouvernementale
comptant 47 Etats-membres, dont le siège est à Strasbourg, et qui est à distinguer du Conseil de l’Union
européenne. La Convention signée à Rome en 1950, traduit l’engagement des gouvernements des Etats
européens signataires, membres du Conseil de l’Europe, à prendre, collectivement, les mesures
destinées à assurer la garantie des droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme.
La convention initiale a été complétée de plusieurs protocoles.

https://www.coe.int/en/web/conventions/full-list/-/conventions/rms/0900001680063776

7. Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne

Le 7 décembre 2000, trois institutions de l’Union européenne - le Parlement européen, le Conseil et la
Commission – ont proclamé la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (28 Etats
membres). Fondée sur les valeurs communes aux peuples d’Europe : dignité, liberté, égalité et
solidarité, la Charte des droits fondamentaux a acquis pleine force contraignante par le traité sur l'Union
tel que révisé par le traité de Lisbonne du 13 décembre 2007, entré en vigueur le 1er décembre 2009.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A12012P%2FTXT

8. Le manifeste du Collectif Roosevelt

Le manifeste, rédigé en 2012, rassemble 15 propositions du Collectif Roosevelt, un mouvement citoyen
d’action et de formation politique créé, la même année, notamment par Stéphane Hessel, Edgar Morin,
Susan George, Cynthia Fleury, Pierre Larrouturou. Les propositions ont pour objectif d’éviter un
effondrement de l’économie, de mettre fin au chômage pour construire une société plus juste, de
mettre en marche une réelle transition à la mesure du défi climatique, et de construire une Europe
démocratique. Plus de 115 000 citoyens ont signé le manifeste.

https://collectif-roosevelt.fr/le-manifeste/

9. Le pacte de l’humanité

Proposé par Riccardo Petrella dans son ouvrage « Au nom de l’humanité » paru en 2015, le pacte se
fonde sur les principes de la vie, la justice, l’égalité, la citoyenneté, la démocratie et la paix. Des actions
prioritaires sont à mener avec audace : lutte contre la financiarisation, la montée des inégalités, la
militarisation, protection de l’environnement. Le pacte fait appel à une régulation mondiale par et pour
l’humanité.

Riccardo Petrella, Au nom de l’humanité , Couleur Livres, 2015


